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Fiche info 

Préparer l’examen du Code de la Route  

pour le permis A (Moto). 

COCO AUTO-ÉCOLE vous propose une formation complète pour l’Épreuve Théorique Moto 
(ETM), indispensable pour obtenir les permis A1, A2 ou A. Cette formation vous permettra 
d'acquérir les bases réglementaires, techniques et comportementales nécessaires pour 
conduire une moto en toute sécurité. La réussite de cette épreuve est nécessaire avant de 
pouvoir se présenter à l'examen plateau, puis à l’examen en circulation.  

Conditions pour le passage de l’examen : 

Avoir au minimum 16 ans pour passer l’examen du code moto pour le permis A1 et 17 ans 
pour le permis A2. 

Il faudra attendre l’âge de 18 ans pour passer l’épreuve pratique du permis moto A2. 

Il faudra également être en possession de l'ASSR 2 ou de l'ASR dans le cas de figure où vous 
êtes né après 1988 et que le permis moto est le premier permis que vous passez. 
Un numéro NEPH valide (obtenu via ANTS) est requis pour s’inscrire à l’examen. 

Objectif de la formation : 

Passer le code de la route pour, ensuite, passer l’examen du permis A. 

Objectifs pédagogiques : 

• Comprendre les spécificités de la conduite moto  
• Maîtriser les règles du code de la route appliquées aux deux-roues  
• Réussir l’ETM dans les meilleures conditions  

Prérequis : Passer l’évaluation de départ sur tablette. 

Durée de la formation : 

A chacun son rythme ! COCO AUTO-ÉCOLE vous propose plusieurs formules 
d’apprentissage et des outils pédagogiques variés. Nul doute que vous y trouverez une façon 
d’apprendre et de vous entraîner qui vous conviennent et qui renforcent votre motivation. 

Méthodes mobilisées : 

COCO AUTO-ÉCOLE met à votre disposition : 

1. Un accès illimité à une plateforme en ligne pour vous entrainer chez vous, dans les 
transports, sur la plage, devant la télé… avec : 

• Des vidéos pédagogiques  
• Des tests & examens blancs  
• Des fiches thématiques téléchargeables  
• Un suivi personnalisé  

 



 

COCO AUTO-ÉCOLE - LES ULIS - 11 rue de Vendée 91940 Les Ulis 
RCS Evry 90485711700025 – N° d’agrément : E2209100190 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11910933091 auprès du préfet de l’Essonne à Évry 
Ce numéro ne vaut pas agrément de l’État – TVA Intracom. FR76904857117 

Tél. : 09 80 80 38 82 – Mail : info@coco-autoecole.fr – Site : www.coco-autoecole.fr 

2 

Fiche info 
Exam Code Permis A 

ETMA 
  

Pour les sessions de formation à distance : le support technique et pédagogique est 
disponible directement à l’auto-école, aux horaires d’ouvertures, disponibles sur le site 
internet. L’auto-école est joignable par téléphone au 09.80.80.38.82, par mail à info@coco-
autoecole.fr , ou sur.la fiche contact du site Internet : https://www.coco-autoecole.fr/les-ulis-91 
Réponse effectuée dans les 48 heures (Hors dimanche et lundi). 

2. Des cours en salle, à l’auto-école, avec un formateur diplômé, pour vous entraîner 
dans les conditions d’examen. 

Modalité d’inscription et délais d’accès : 

Pour vous inscrire, rien de plus simple, vous nous contactez par : 

• Mail : info@coco-autoecole.fr 

• Téléphone : 09 80 80 38 82  

• La fiche contact de notre site Internet : https://www.coco-autoecole.fr 

• Vous passez nous rendre visite :  

Coco Auto-école, 11 rue de Vendée, 91940 Les Ulis  

Pour valider votre inscription, pensez à nous fournir : 

• Carte d’identité  
• Justificatif de domicile (-6 mois)  
• Photo d’identité numérique (e-photo)  
• ASSR2 et JDC ou attestation de recensement si -25 ans  
• Si hébergé : attestation d’hébergement + pièce d’identité de l’hébergeant  

La formation peut démarrer dès la réalisation de votre inscription 

Informations complémentaires :  

L’ETM est valable 5 ans.  

Si le permis A1 a été obtenu il y a moins de 5 ans, l’ETM est dispensé pour le permis A2, à 
condition de posséder un permis français ou européen en cours de validité.  

L'ANTS applique cette dispense automatiquement.  

Modalités d’évaluation pendant votre formation : 

Pendant votre formation, vous êtes suivi par un formateur qui fera régulièrement le point avec 
vous sur vos progrès et vos axes d’amélioration en fonction des résultats obtenus aux tests 
en ligne et en agence. 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap (PSH) : 

COCO AUTO-ÉCOLE est attentive à l’accueil des personnes en situation de handicap. Un 
référent handicap est à votre disposition pour étudier les moyens en compensation dont vous 
aurez besoin ou pour vous orienter vers nos partenaires spécialisés. 

 

https://www.coco-autoecole.fr/


 

COCO AUTO-ÉCOLE - LES ULIS - 11 rue de Vendée 91940 Les Ulis 
RCS Evry 90485711700025 – N° d’agrément : E2209100190 

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11910933091 auprès du préfet de l’Essonne à Évry 
Ce numéro ne vaut pas agrément de l’État – TVA Intracom. FR76904857117 

Tél. : 09 80 80 38 82 – Mail : info@coco-autoecole.fr – Site : www.coco-autoecole.fr 

3 

Fiche info 
Exam Code Permis A 

ETMA 
  

Tarifs (TTC) : 

• Formule 100% en ligne :  

o 1 mois → 20 €  

o 3 mois → 49 €  

• Cours de code en accéléré (présentiel) : 239 €  

• Passage du test : 30 € 

Informations sur les différents permis : 

- le permis AM : pour les cylindrées inférieures à 50cc : 

La catégorie AM donne accès à des cyclomoteurs de moins de 50cc. Il s’agit de l’ancien BSR. 
Ce permis est accessible à partir de 14 ans, sous réserve de l’obtention de l’épreuve théorique 
ASSR et de l’accord des parents dans le cas d’un mineur. Cette formation se déroule sur deux 
demi-journées pour une durée totale de 8h. 

- le permis A1 : pour les cylindrées inférieures à 125cc : 

La catégorie A1 donne accès à des motos ou scooters avec une cylindrée maximale de 125cc. 
Elle est également appelée Permis 125. Le candidat doit avoir 16 ans minimum et avoir passé 
avec succès l’ETM (le code moto) pour se présenter. 

Pour les candidats non titulaires du permis B (permis auto), une formation de 20h de conduite 
minimum est requise avant de se présenter à l’examen. La formation peut varier selon le 
véhicule que le candidat se destine à conduire : moto ou scooter. Pour les candidats titulaires 
du permis B, seule une formation complémentaire de 7h est requise pour avoir accès au 
permis A1. 

Bon à savoir : le permis A1 donne également accès à une sélection de scooters 3-roues à 
certaines conditions. 

- le permis A2 : pour les deux roues avec une puissance max de 35kW : 

La catégorie A2 est appelée communément Permis moto. Elle donne accès aux motos dont la 
puissance n’excède pas 35 kW (et dont le rapport puissance/poids est inférieur à 0,2 kW/kg et 
issu d’un modèle développant au maximum de 70 kW).  

Le candidat doit avoir 18 ans et avoir obtenu son ETM (code moto). Une formation de 20h 
minimum est requise pour se présenter à l’examen qui se compose de deux épreuves 
pratiques : le plateau et la circulation. 

- le permis A : pour les autres deux roues de plus de 35kW :  

La catégorie A donne accès aux motos d’une puissance supérieure à 35 kW : les grosses 
cylindrées. 

Pour obtenir ce permis, il faut être titulaire du permis A2 depuis plus de deux ans et suivre une 
formation de 7h avec succès. 
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